LE COURRIER Les milices n’ont qu’a bien se tenir
D'EUROPE CENTRALE

Le parlement a adopté un amendement au Code Pénal portant sur « des comportements de «
provocations antisociales » qui pourraient intimider les individus appartenant a des minorités
nationales ou ethniques, les communautés raciales ou religieuses et qui pourraient étre sanctionnés
de trois années d’emprisonnement », a rapporté MTI au début de la semaine . . .

Lisez la suite gratuitement.

Inscrivez-vous et suivi l'actualité d'Europe centrale avec un média indépendant.
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